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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1) Cf arrêté du 22 juin 1998. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
2) Cf arrêté du 22 juin 1998 +matériel conseillé : Compas, parachute de palier. 1,5 pour le matériel obligatoire, 
½ point pour le matériel conseillé. 
 
3) Avoir un P5 minimum comme directeur de plongée. (2 pts) 

 
 

• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 
1) Par un médecin fédéral ou titulaire d’un CES du sport ou un médecin hyperbare, 2 éléments doivent être cités 
autrement  0 point attribué. (2 pts) 
 
2) Il doit être de moins de un an. (2 pts) 
  
3) Il est obligatoire pour l’obtention de la première licence. Par la suite il est obligatoire uniquement pour la 
pratique de l’activité. (2 pts) 
 
 
 

• QUESTION N°3 :  (4 points) 
 
1) Cf manuel du moniteur (2 pts) 
 
2) Cf manuel du moniteur (Plongeur Nitrox, 1 point et plongeur Nitrox confirmé, 1 point) 
 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
1)      Réépreuve (ou requalification) tous les deux ans et inspection par un spécialiste (hors club) tous les ans ou 

tous les 5 ans avec inspection visuelle au minimum une fois par an si la bouteille personnelle est inscrite 
sur le registre du club, 1 point par cas possible. (2 pts) 

 
2)      Plongeur 3 étoiles. (1 pt) 
 
3)      Plongeur 3 étoiles (1 pt) 
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